PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 9 NOVEMBRE 2009
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lise Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. André Bouchard et M. Gilles Jean formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 33 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

188-09
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;


2.
Rapport du maire sur la situation financière de la municipalité;

3.
Adoption du procès-verbal de la séance du 1er octobre;
4.
Dépenses du mois d’octobre 2009;

5. 
Avis de motion : Règlement modifiant les articles 5 et 6 du Règlement 07-09 permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux;
6.
Demandes d’assistance financière et commandites :
6.1
Chambre de commerce et d’entreprises de Bellechasse : 50e anniversaire;


6.2
Club motoneige Bellechasse : Commanditaire et contribution pour un traîneau d’évacuation médicale;

6.3
Parc des Chutes d’Armagh : Souper bénéfice;

6.4
Comité des fêtes du 125e anniversaire de Saint-Nérée : Subvention;

6.5
Travail de rue de la MRC de Bellechasse : Campagne de financement;
6.6
Corporation des Loisirs de Saint-Damien : Souper bénéfice;

6.7
Club des activités du lac Vert de St-Nérée : Commandite;
7.
Période de questions;

8.
Affaires nouvelles :

8.1
Approbation des dépenses pour la subvention de 20 000 $ dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal;
8.2
Félicitations :

8.2.1
Monsieur Robert Labbé;

8.2.2
Magasin Albert-Roy enr.;

8.2.3
Monsieur Yvon Labrecque;
8.3
Appui à l’école l’Éveil pour l’intégration d’une classe-ressource;

8.4
Service de garde à l’école l’Éveil;
8.5
Contrat de déneigement du lac Vert : Accès prise d’eau, contenants métalliques et bâtiment de l’aqueduc;
8.6
Recommandation concernant la demande à la CPTAQ de M. Réjean Gauvreau;
8.7
Demandes d’aide financière au Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique et au Fonds Chantiers Canada-Québec; 
8.8
Déclaration d’intérêts des élus;
8.9
Fermeture du bureau pendant les fêtes;
8.10
Paiement du solde des contrats d’entretien d’été;
8.11
Achat d’un palan électrique;
8.12
Acceptation de la recommandation de paiement no 2 relative aux travaux de remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de la route Principale;
8.13
Club VTT St-Nérée : Droits de passage;
8.14
Nomination d’un représentant sur le conseil d’administration de l’OMH de Saint-Nérée;
9.
Dépôt du rapport budgétaire comparé au 30 septembre 2008 et 2009; et

10.
Levée de la séance.
2.
Rapport du maire sur la situation financière de la municipalité
Le maire, M. Clément Vallières, présente le rapport annuel sur la situation financière de la municipalité. Ce rapport sera publié dans l’édition du mois de novembre de l’Écho de Saint-Nérée comme l’exige la loi. 
3.
Adoption du procès-verbal de la séance du 1er octobre 2009 

Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

189-09
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er octobre 2009 soit adopté tel que rédigé.
4.
Dépenses du mois d’octobre 2009
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois d’octobre et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois d’octobre est de 318 445,32 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 9 883,58 $ au provincial et de 9 468,66 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 565,76 $ et les contributions de l’employeur s’élèvent à 1 040,86 $.

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

190-09
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois d’octobre 2009 soit approuvé comme présenté.

5.
Avis de motion : Règlement modifiant les articles 5 et 6 du Règlement 07-09 permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux
AVIS DE MOTION est donné par Mme Christiane Asselin, conseillère, que lors d’une séance ultérieure, un règlement modifiant les articles 5 et 6 du Règlement 07-09 permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux, sera déposé pour adoption.  
6.
Demandes d’assistance financière et commandites

6.1
Chambre de commerce et d’entreprises de Bellechasse : 50e anniversaire
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

191-09
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.
6.2
Club motoneige Bellechasse : Commanditaire et contribution pour un traîneau d’évacuation médicale
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

192-09
Que le sujet soit reporté à la prochaine séance.
6.3
Parc des Chutes d’Armagh : Souper bénéfice
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

193-09
Qu’une carte soit achetée au coût de 50 $ et que M. Clément Vallières, maire, représente la municipalité lors de l’évènement.
6.4
Comité des fêtes du 125e anniversaire de Saint-Nérée
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

194-09
Qu’une subvention de 5 000 $ soit versée au comité des Fêtes du 125e anniversaire de Saint-Nérée.
6.5
Travail de rue de la MRC de Bellechasse : Campagne de financement
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

195-09
Qu’un DVD au coût de 10 $ soit acheté dans le cadre de la campagne annuelle d’autofinancement.
6.6
Corporation des Loisirs de Saint-Damien : Souper bénéfice
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

196-09
Qu’une carte soit achetée au coût de 50 $ puisque M. Clément Vallières, maire, a représenté la municipalité lors de l’évènement.
6.7
Club des activités du lac Vert inc. : Commandite
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

197-09
Qu’une subvention de 100 $ soit versée au Club des activités du lac Vert inc., afin de payer une partie des coûts d’entretien de la piste de ski de fond.
7.
Période de questions

La période de questions débute à 20 h 57 et se termine à 21 h 10.
8.
Affaires nouvelles

8.1
Approbation des dépenses pour la subvention de 20 000 $ dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

198-09
Que soient approuvées les dépenses pour les travaux exécutés sur les chemins pour un montant subventionné de 20 000 $, conformément aux exigences du ministère des Transports; et
Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les routes dont la gestion incombe à la municipalité et que le dossier de vérification a été constitué.

8.2
Félicitations
8.2.1
Monsieur Robert Labbé
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu 

199-09
Que M. Robert Labbé soit félicité pour avoir remporté le 10 septembre dernier à Bogogno en Italie le championnat mondial de l’Union cycliste internationale dans la catégorie HCA contre-la-montre, à l’occasion des Championnats du monde de paracyclisme.
8.2.2
Magasin général Albert Roy enr.
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu 

200-09
Que Mme Annette Labrecque et M. Lionel Boutin soient félicités puisque le Magasin général Albert Roy enr., fondé en 1884, a été reconnu comme la plus ancienne entreprise de Bellechasse, toujours en activité, lors de la soirée 50e anniversaire de la Chambre de commerce et d’entreprises de Bellechasse, le 22 octobre dernier.
8.2.3
Yvon Labrecque
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu 

201-09
Que soit félicité et remercié M. Yvon Labrecque pour le travail qu’il accompli au sein du service incendie de la municipalité de Saint-Nérée depuis 30 ans.
8.3
Appui à l’école l’Éveil pour l’intégration d’une classe-ressource
CONSIDÉRANT l’importance de l’école pour assurer la vitalité du milieu et le développement de la municipalité; 
CONSIDÉRANT QUE l’école l’Éveil a été rénovée en 1989;
CONSIDÉRANT QUE l’école l’Éveil est équipée d’un ascenseur qui permet aux élèves handicapés ou à mobilité réduite d’avoir accès à l’ensemble du bâtiment;

CONSIDÉRANT QUE des locaux sont disponibles à l’intérieure de l’école l’Éveil; et
CONSIDÉRANT QUE des élèves de Saint-Nérée fréquentent des classes-ressources à l’extérieur de la municipalité et qu’en conséquence notre clientèle scolaire s’en trouve diminuée,
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

202-09
Que soit appuyée la demande d’intégration d’une classe-ressource à l’école l’Éveil de Saint-Nérée présentée à la Commission scolaire de la Côte-du-Sud.
8.4
Service de garde à l’école l’Éveil
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

203-09
Que le sujet soit reporté à la prochaine séance.
8.5
Contrat de déneigement du lac Vert : Accès prise d’eau, contenants métalliques et bâtiment de l’aqueduc
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

204-09
Que soit accordé le contrat de déneigement des accès à la prise d’eau pour le service incendie, aux contenants métalliques pour les ordures ménagères et le recyclage ainsi qu’à l’aqueduc du lac Vert à M. Gérard Dutil pour la saison 2009-2010 pour la somme de 860 $ avant les taxes.
8.6
Recommandation concernant la demande à la CPTAQ de M. Réjean Gauvreau
ATTENDU QUE M. Réjean Gauvreau s’adresse à la Commission de protection du territoire agricole du Québec pour obtenir l’autorisation d’acquérir une partie des lots 675-P et 676-P du cadastre de Saint-Lazare, pour faire suite à la consultation des plans préliminaires de la rénovation cadastrale, où il appert que le chemin d’accès à son chalet, ainsi que son garage ne sont pas situés sur sa propriété; et
ATTENDU QUE l’autorisation que pourrait accorder la Commission est conforme à la réglementation municipale, qu’elle n’aura aucun impact sur les possibilités d’utilisation à des fins agricoles des superficies avoisinantes, et qu’elle ne modifiera pas l’usage actuel des lots visés,

Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

205-09
Que soit appuyée la demande d’autorisation déposée par M. Réjean Gauvreau de morceler une partie des lots 675-P et 676-P du cadastre de Saint-Lazare, d’une superficie d’environ 1858 mètres carrés, appartenant à MM. Jacques et Léopold Papillon, dans le but d’en faire l’acquisition. 
8.7
Demandes d’aide financière au Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique et au Fonds Chantiers Canada-Québec
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité étudie la possibilité de construire un entrepôt dont une partie de la superficie pourra être utilisée pour l’organisation d’activités sportives, culturelles ou sociales; et

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité n’a pas la capacité de payer seule les coûts de ce projet et que le Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique et le Fonds Chantiers Canada-Québec subventionnent ce type de projet,

Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

206-09
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à présenter, pour et au nom de la municipalité, une demande d’aide financière au Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique ainsi qu’au Fonds Chantiers Canada-Québec, et à signer les documents inhérents à cette demande; et

Que la Municipalité s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d’exploitation du projet.
Cette résolution abroge et remplace la résolution 150-09.

8.8
Déclaration d’intérêts des élus
Le directeur général et secrétaire-trésorier a remis aux membres du conseil municipal le formulaire de déclaration des intérêts pécuniaires.
8.9
Fermeture du bureau pendant les fêtes
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

207-09
Que soit autorisée la fermeture du bureau municipal du 24 décembre 2009 au 1er janvier 2010. La population en sera informée dans l’édition du mois de novembre de l’Écho de Saint-Nérée.
8.10
Paiement du solde des contrats d’entretien d’été
ATTENDU QUE Service d’entretien Michel Bernard a exécuté ses contrats d’entretien de pelouse conformément aux devis et que le directeur général et secrétaire-trésorier recommande le paiement de la retenue effectuée pour chacun des contrats,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

208-09
Que soit autorisé le paiement des retenues faites sur les divers contrats d’entretien de pelouse octroyés pour la saison 2009, soit 574 $, taxes incluses.
8.11
Achat d’un palan électrique
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

209-09
Que le sujet soit reporté à la prochaine séance.
8.12
Acceptation de la recommandation de paiement no 2 relative aux travaux de remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de la route Principale
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

210-09
Que soit approuvée la recommandation de paiement no 2, telle que présentée par GENIVAR, concernant les travaux de remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de la route Principale, exécutés par Jacques & Raynald Morin inc., d’un montant de146 983,24 $ incluant les taxes.
8.13
Club VTT St-Nérée : Droits de passage
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

211-09
Que soit accordé chaque année du 15 novembre au 15 avril, un droit de passage au Club VTT St-Nérée sur le lot 20-21 aux conditions suivantes :
- 
Que le Club installe la signalisation adéquate et pertinente;

· Que le Club assure la sécurité par l'entremise d’agents de surveillance de sentier; et

· Que le Club détient une police d’assurance responsabilité civile d’au moins 2 000 000 $.

8.14
Nomination d’un représentant sur le conseil d’administration de l’OMH de Saint-Nérée
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

212-09
Que M. André Bouchard soit nommé sur le conseil d’administration de l’OMH de Saint-Nérée jusqu’au 31 décembre 2009, pour remplacer M. Claude Guillemette. 
9.
Dépôt du rapport budgétaire comparé au 30 septembre 2008 et 2009
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire comparé au 30 septembre 2008 et 2009.   Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 5 novembre dernier.
10.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

213-09
De lever la séance.
Le maire indique qu’il renonce à son droit de veto sur les résolutions adoptées durant la présente séance.
La séance prend fin à 21 h 48.






